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La campagne À qui la ville? et l’occupation d’un
terrain à St-Henri : un moment marquant de
2013
Parmi les bons coups du POPIR en 2013, plusieurs
ont souligné la campagne À qui la ville et l’occu-
pation d’un terrain à St-Henri, mais surtout le gain
important que ces actions nous ont permis de
remporter, soit la mise en réserve
de deux terrains dans le quartier.
En effet, c’est suite à l’occupation
qui aura duré 6 jours et à l’implica-
tion des militantes et militants que
l’arrondissement a fait l’annonce de
la réservation de deux terrains pour
des fins de logements sociaux tout
juste avant les élections.
Les membres présents à l’assem-
blée ont donc convenu unanime-
ment de poursuivre le travail de
mobilisation afin d’obtenir une ré-
serve de terrains et de bâtiments vacants à
l’échelle de la ville de Montréal. Le POPIR a d’ail-
leurs déjà participé à une action à l’Hôtel-de-Ville
avec les tables de quartier de Montréal et le FRA-
PRU, en juin dernier. Suite à cette action, une ré-
solution unanime a été adoptée par les élu-e-s
dans le but d’entamer un travail de réflexion afin
de développer une stratégie pour la mise en ré-
serve de terrains et bâtiments. Bien que peu

contraignante, cette résolution est certainement
un pas dans la bonne direction.
Dans la même lignée, nous avons eu des
échanges animés au sujet de notre priorité pour
le développement du logement social dans le
quartier. Cette année, le  POPIR revendique la
construction de 3000 unités de logements so-

ciaux, mais af-
firme en plus
que des condos,
y’en a trop! En
effet, l’assem-
blée générale
s’est engagée à
se mobiliser
afin qu’il ne se
construise plus
de condos dans
le Sud-Ouest
dans le but de

protéger le parc de logements existant et de fa-
voriser le développement de nouveaux loge-
ments sociaux. 

La lutte pour la défense des droits des locataires
s’intensifie!
En plus d’œuvrer aux développements de loge-
ments sociaux, l’assemblée générale a réaffirmé
l’importance d’investir temps et énergie afin que

les droits des locataires
soient respectés. Pour ce
faire, le POPIR poursuivra son implication dans la
campagne contre les délais injustes à la Régie du
logement avec Projet Genèse et d’autres comités
logements. En plus, pour la première fois de son
histoire, les membres ont décidé que le POPIR de-
viendrait membre actif du Regroupement des co-
mités logements et associations de locataires du
Québec (RCLALQ), qui revendique notamment le
gel des loyers et un registre des baux.

On veut se revoir!
Finalement, le POPIR maintient son travail contre
la transformation des quartiers Petite-Bourgogne,
en y assurant le suivi du développement de Grif-
fintown, St-Henri en y poursuivant la lutte contre
la transformation de la Canada Malting en condos
et Ville-Émard/Côte-St-Paul afin qu’il s’y déve-
loppe un projet de logement social pour les fa-
milles. Dans le but de permettre aux militantes et
aux militants de s’impliquer encore plus dans le
plan d’action, l’assemblée générale a décidé
qu’une seconde assemblée se tiendrait en cours
d’année!

Encore une grosse année en perspective! Une
année de lutte, d’échange et de solidarité!

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU POPIR COMITÉ LOGEMENT

O N  L Â C H E  R I E N !
Une quarantaine de membres du POPIR-Comité Logement se sont réunis le 12 juin dernier
dans les locaux de la Coalition de la Petite-Bourgogne afin d’échanger sur les bons et moins
bons coups de l’année et de discuter des priorités pour l’année à venir!

P R O B L È M E  D E  L O G E M E N T ?
L E  P O P I R  P E U T  V O U S  A I D E R !

A P P E L E Z - N O U S  P O U R  P R E N D R E  R E N D E Z - V O U S  O U  V E N E Z  N O U S  R E N D R E  V I S I T E !

4 0 1 7 ,  r u e  N o t r e - D a m e  O u e s t  e t  5 0 5 C ,  P l a c e - S t - H e n r i  ( l o c a l  a c c e s s i b l e  s u r  r e n d e z - v o u s )

5 1 4 - 9 3 5 - 4 6 4 9
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L ’ A F FA I R E  B R E N N TA G
L A  S U I T E ,  O U  C O M M E N T  S A U V E R  

E T  E N S U I T E  P E R D R E  U N  B Â T I M E N T
La Brenntag, ou plutôt l’ancienne Standard Chemical,
est l’ancienne usine voisine de la Canada Malting.
Rappelons-nous qu’elle a subitement fermé ses
portes en 2003 et qu’on vise à y développer un projet
de quelques 700 condos.
Le bâtiment a fait l’objet d’une demande de démoli-
tion le 3 avril dernier. Le POPIR-Comité Logement, la
table de quartier Solidarité St-Henri, le RÉSO ainsi que
moi-même, nous sommes alors opposés à la démoli-
tion lors de l’assemblée du comité de démolition,
composé majoritairement de citoyen-ne-s. 
Selon les propriétaires du terrain, il est nécessaire de
démolir le bâtiment afin de décontaminer le sol. Par
contre, suite à un échange de questions-réponses, il
a été dévoilé qu’il était possible de dé-
contaminer sans démolir, en installant
des pieux sous les structures. On a aussi
questionné le désir de la compagnie de
faire décontaminer à une telle profon-
deur qui répondait aux normes d’usage
résidentiel. Ne s’agissait-il donc pas
d’une préparation fortuite pour le futur
projet de condos malgré le fait que ce
projet n’avait même pas encore été ap-
prouvé?
Les arguments contre étaient qu’il s’agis-
sait d’un des derniers bâtiments indus-
triels datant du début du 20e siècle dans
cette partie du Canal (moi-même); qu’il
semblait être une façon de donner le feu
vert au projet de condos tant contesté (le POPIR et
Solidarité Saint-Henri); et finalement qu’il y avait une
pénurie d’espaces industriels dans le Sud-Ouest, grâce
entre autre au taux élevé de conversion en condomi-
niums (le RÉSO). 
Après une période de délibération, la décision fut
unanime : on n’accorderait pas de permis de démoli-
tion pour la Brenntag. Plus tard dans la soirée, on a
aussi refusé d’accorder un permis de démolition pour
une partie des maisons anciennes de Griffintown, un
autre ensemble menacé de démolition, grâce princi-
palement à la pression du public. Un des membres du
comité est même venu nous voir par la suite pour
nous remercier d’être présent, puisque ça démontrait
l’intérêt du public, ce qui les aidait à prendre une dé-
cision. La preuve : à la toute fin, le permis de démoli-
tion d’un duplex sur la rue Centre à Pointe-St-Charles,
avec un certain intérêt patrimonial, a même été re-
fusé parce que quelques personnes se sont opposées
spontanément. Le propriétaire ne s’était même pas
présenté, tant qu’il était sûr que sa demande serait
approuvée!
La morale de cette belle victoire est qu’il est possible
de gagner des batailles, à la condition de présenter un
front uni et de se battre. 
Le hic, c’est que les propriétaires peuvent aller en
appel et que le comité d’appel est composé de nul

autre que le conseil d’arrondissement (les élus du
quartier). Historiquement, ce comité d’appel a la ré-
putation de passer par-dessus les décisions émises
par le Comité d’études des demandes et il a souvent
tendance à prendre parti pour le promoteur. Le pro-
moteur se présente avec des avocats et argumente de
telle façon que le conseil n’a pas d’autres choix que de
lui accorder un permis de démolition, au risque de se
faire poursuivre. 
La date de la séance du conseil de l’arrondissement
pour entendre l’appel du cas de la Brenntag était le 10
juin 2014. Trois personnes se sont présentées pour
s’opposer à la démolition, dont moi-même, Solidarité
Saint-Henri et le RÉSO. Par contre, la Brenntag était

représentée par au moins six personnes. Chaque
séance débute avec une présentation à voix haute
d’un résumé improvisé de la documentation fournie
par le propriétaire. Cette lecture est faite par un fonc-
tionnaire, qui prend habituellement parti pris pour la
volonté du promoteur et ou (dans ce cas-ci) le pro-
priétaire, et s’adresse au conseil. Il est difficile de ne
pas remarquer comment on semble choisir principa-
lement les points qui dévaluent le bâtiment en ques-
tion. Voici certains arguments douteux qui ont été
présentés pour justifier la démolition du bâtiment :
l’ancien bâtiment contre le canal qui date du début du
20e siècle n’avait aucune valeur patrimoniale sans la
présence de la Canada Malting (absurde puisque la
Canada Malting est effectivement toujours là… est-ce
qu’on prévoit effectivement démolir la Canada
Malting dans un futur proche?); que l’ancien bâtiment
avait perdu sa valeur architecturale puisqu’on lui avait
apparemment enlevé quelques rangées de briques
(chose que j’ai plus tard argumenté qui était faux,
puisque je l’avais comparé à des photos d’époque);
que le bâtiment lui-même était pollué puisque l’inté-
rieur était peint avec de la peinture au plomb (un pro-
blème traditionnellement résolu par le sandblasting);
et que le sol était pollué dessous les bâtiments.
Personne ne doutait de ce dernier point, et personne
n’était contre la décontamination du terrain. 

Pierre Morrissette du RÉSO a ensuite pris la parole
pour faire valoir comment il y avait une pénurie de bâ-
timents industriels dans le Sud-Ouest, et a rappelé la
possibilité de décontaminer sous les bâtiments sans
démolir un bâtiment qui semblait être encore utilisa-
ble pour d’autres fins. Suite à cette présentation, le
maire Dorais, avant même que la décision finale soit
livrée, est figurativement monté sur ses grands che-
vaux et a livré un long discours sur l’absurdité de de-
mander à la compagnie de faire des dépenses
supplémentaires pour sauver le bâtiment. Ce parti-
pris évident pour la compagnie au lieu des besoins du
quartier mérite d’être souligné. Comme si la
Brenntag, une multinationale, n’avait pas les moyens
financiers de décontaminer sans démolir! Selon
Pierre Morrissette, la Brenntag a d’ailleurs été sub-
ventionnée par la Ville pour son déménagement à
Lachine.
Shannon Franssen de Solidarité Saint-Henri a ensuite
pris la parole et a fait remarquer que la décision du
conseil était prise à l’avance, puisqu’un document
non-signé déclarant la décision finale avait été laissé
dans le cartable à l’entrée. Dorais, visiblement cho-
qué, a finalement répondu que ceci était tout à fait
normal, et que le conseil avait toujours la possibilité
de changer d’idée pendant le cours de la soirée.
Mais, après délibération, malgré le fait que le maire
avait participé l’automne passé aux forums du RÉSO
qui avaient sonné l’alerte au manque de zones d’em-
plois dans le Sud-Ouest, malgré le fait qu’un autre des
membres du conseil était présidente du Comité
d’études de demandes de démolition qui avait voté
de façon unanime de ne pas accorder de permis de
démolition; malgré le fait qu’on a déclaré vouloir pro-
téger le patrimoine industriel du bord du Canal
Lachine et qu’il aurait été possible de décontaminer
sans démolir, le conseil a repris mot pour mot le do-
cument glissé dans le cartable et a voté de façon una-
nime l’octroi d’un permis de démolition.
Mais le clou de la soirée a été quand, en sortant de
l’édifice, je suis allé parler aux cadres de la Brenntag
pour découvrir que le promoteur du méga-projet de
condos avait assisté à la soirée et jasait maintenant
avec ceux qui avaient affirmé que les deux projets
n’étaient pas reliés. 
La morale de cette histoire, c’est qu’on va toujours se
faire avoir et que le système est foncièrement biaisé.
Il faut se battre collectivement si on veut avoir gain de
cause, comme l’a fait la population de Pointe-St-
Charles pour le Bâtiment 7.

La Brenntag a bel et bien été démolie le 22 août 2014

Par Daniel Guilbert
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Le samedi 24 mai les percussions afrobrésiliennes de  Zuruba ont accom-
pagné la foule qui a traversé le parc Oscar-Peterson pour montrer son sou-
tien au NCC. Plus de 150 membres de la communauté ont demandé un
moratoire ainsi que de faire partie des prochaines étapes de décisions
concernant le site. Les résidant-e-s veulent
que leur voix compte et veulent être au cou-
rant.  
Animateurs et invités d'honneur ont chacun
à leur tour exprimé l'espoir de revitaliser le
NCC plutôt que de le voir rejoindre les rangs
des vestiges historiques tombés et pulveri-
sés par le temps. On se souvient d'autres
monuments noirs; celui-ci pourrait bien ren-
trer dans l'histoire comme un "il était une
fois le NCC Charles Este", où les gens s'épa-
nouissaient et se réunissaient comme dans
un deuxième chez-soi, au coeur de la Petite-
Bourgogne, où camaraderie et ressources
étaient au rendez-vous. Cela semble irrer-
versible, mais il y a de l'espoir en autant que
nous, les résidant-e-s et les intervenant-e-s communautaires, gardons l'es-
poir d'une revitalisation qui reflètera les besoins des gens et qui s'épa-
nouira dans les années à venir. 
Nous demandons au Conseil d'arrondissement de nous aider pour que ce
site soit conservé par la communauté noire et qu'un nouveau centre mo-
derne pour les jeunes et une nouvelle génération de résidents puisse y ou-
vrir ses portes bientôt.

On Saturday May 24th, a noisy and festive bunch, lead by Zuruba, an Afro-
Brazilian percussion band, marched through Oscar-Peterson Park to show
support for the NCC. Over 150 people representing the community deman-
ded a moratorium, and a chance to get involved in the next steps of deci-

sions about the future of the site.
Residents want to be heard and want to
know what will come next.
Speakers and special guests came out to
express their hope to revitalize the NCC
instead of letting it become another his-
torical relic fallen and pulverized by time.
Remembering other Black landmarks, this
one looks as though it will inevitably go
down in history as "once upon a time here
sat the NCC Charles Este Cultural Centre",
where people thrived and gathered in
their second home in the heart of the Lit-
tle Burgundy, where they would find fel-
lowship and resources. This seems
irreversible but there is hope as we, resi-

dents and community organizers, families and businesses, hope for a rene-
wal that will reflect peoples' needs and that will flourish for years to come. 
We ask the Borough Council for help in ensuring that this piece of land will
remain within the Black community and will re-open soon as a new and
modernized centre for youth and a new generation of residents.

D E  L ’ E S P O I R
P O U R  L E  N E G R O  

C O M M U N I T Y  C E N T E R

H O P E
A T  T H E  N C C  R A L L Y

Par Michael Farkas, Directeur, Youth In Motion

L’ODAS (l’organisme d’aide aux sans emploi) est
situé dans la Petite Bourgogne, et oeuvre à la dé-
fense des droits des personnes assistées sociales
depuis 1965. Ce n’est pas un club de recherche
d’emploi, mais plutôt de référence et de soutien
pour les bénéficiaires de l’aide sociale : « L’ODAS-
Montréal est un organisme communautaire voué
à la protection des intérêts des personnes assistées
sociales. Il s’assure que les demandeurs d’aide so-
cial  et les prestataires reçoivent les sommes aux-
quelles ils ont droit». Donc, l’information jusqu’à la
référence d’un avocat peut être offerte mais sur-
tout de l’écoute et de la solidarité tout au long des
démarches! C’est une équipe sympathique, ac-
cueillante et qui offre un bon soutien.
Les gens peuvent devenir membre pour la mo-

dique somme de 2 dollars, montant symbolique
quand on pense à tous ce qu’ils font. Les membres
sont invités à participer à des rencontres appelées
« jeudis d’information» avec collation fournie (bis-
cuits et café). De plus, ils reçoivent chez eux un
petit journal. 
Il n’est pas nécessaire d’être membre pour recevoir
leurs services, devenir membre c’est un plus!

ODAS
2515, rue Delisle, local 209
514-932-3926 / odas@bellnet.ca

L ’ O D A S
U N  O R G A N I S M E

Q U I  P E U T  

V O U S  A I D E R !
Par Agathe Melançon
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I T I N É R A N C E  D A N S  L E  S U D - O U E S T
A U G M E N T A T I O N  D E  L ’ I T I N É R A N C E  O U  D E  L ’ I N T O L É R A N C E ?

L’itinérance: de quoi on parle au juste?
D’entrée de jeu, il est important pour l’équipe du
TRAC de définir de quoi on parle lorsqu’on sou-
lève la question de l’itinérance. Cette réalité ne
peut être séparée de celle de la précarité. Les
personnes en situation d’itinérance le sont parce
qu’elles n’ont pas les moyens de se loger adéqua-
tement. Elles doivent donc se déplacer, d’un re-
fuge à un autre, chez des connaissances et durant
l’été, d’un parc à un autre. Il y a aussi un dépla-
cement de personnes précaires d’un quartier à
un autre, qui malheureusement se rendent vite
compte que le Sud-Ouest n’est pas plus aborda-
ble que leur quartier d’origine. Pour l’équipe de
travail de rue du TRAC, l’embourgeoisement des
quartiers centraux n’est pas étrangère non plus à
l’augmentation de l’itinérance. En effet, de plus
en plus de personnes ont de la dif-
ficulté à se loger parce que les
loyers augmentent, que les nou-
veaux propriétaires reprennent les
logements, les transforment. Une
intervenante s’interroge : « Y a-t-il
vraiment une problématique ac-
crue de l’itinérance, ou parle-t-on
d’une augmentation de l’intolé-
rance? ». En effet, avec l’arrivée
d’une nouvelle classe socio-écono-
mique dans les quartiers popu-
laires, certaines situations qu’on
tolérait deviennent inquiétantes,
voir inacceptables. On ne se sent pas à l’aise
d’être au parc si une personne dort sur un banc,
on n’aime pas se faire demander de la monnaie
à la sortie d’un commerce…cette cohabitation
difficile cause une augmentation des plaintes et
par ricochet, rend l’itinérance plus visible.
Le sentiment d’urgence à régler la problématique
d’itinérance dans le Sud-Ouest est directement
lié à cette transformation des quartiers. Les gens
d’affaires et promoteurs qui investissent dans le
secteur désirent que l’image du Sud-Ouest soit

celle qu’ils publicisent. Et ceux et celles qui s’y
installent désirent y trouver ce qu’on leur a fait
miroiter. Et bien sûr, les fonctionnaires et élu-e-s
ont souvent une oreille beaucoup plus attentive
lorsqu’il est question d’investissements et d’une
population aisée que face aux personnes pré-
caires.

Seringues à la traine et itinérance
Sur cette question, l’équipe de travail de rue est
formelle : la problématique des seringues à la
traine n’est pas inhérente à la question de l’itiné-
rance. En effet, ce n’est vraiment pas toutes les
personnes en situation d’itinérance qui consom-
ment des drogues ni des drogues par injections.
La question des seringues à la traine est une
question de santé publique. Si on s’obstine à ne

pas offrir des bacs pour se débarrasser des se-
ringues, des sites où il est possible de consom-
mer dans un espace sécuritaire et que les
personnes qui consomment subissent de la ré-
pression, on ne peut s’attendre à ce qu’il n’y ait
plus de seringues dans les espaces publics.

Quelles solutions?
En conclusion, les travailleuses et travailleurs de
rue identifient des solutions concrètes afin de
s’attaquer à la question de l’itinérance. Des solu-

tions qui passent d’abord par l’amélioration des
conditions de vie de la population, par exemple
en augmentant les prestations d’aide sociale. Il
faut aussi adopter des mesures politiques pour le
développement du logement social mais aussi
pour financer les organismes qui interviennent
en itinérance comme les refuges et les centres de
jour. Finalement, les travailleuses et travailleurs
de rue croient dans la concertation locale et la
mobilisation, mais que les besoins des personnes
directement concernées doit guider les actions.

Qu’est-ce que le TRAC?

Travail de Rue/Action Communautaire (ancienne-
ment Travail de Milieu Jeunesse sud-ouest) est
un organisme qui vient en aide aux jeunes en dif-
ficulté dans les quartiers défavorisés du sud-
ouest de Montréal depuis 1987. Un site
d’échange de seringues a été créé pour répondre
aux besoins criants d’une population UDI (utilisa-
teurs de drogues injectables) dans le Sud-Ouest
et le quartier Verdun. Ainsi, des actions de réduc-
tion des méfaits sont développées depuis, per-
mettant de travailler sur un ensemble d’enjeux
entourant les infections transmissibles sexuelle-
ment et par le sang (itss).
Le TRAC compte sur une équipe de 7 travailleurs
de rue, 1 travailleuse de milieu ITSS ainsi que 2
intervenantes au site fixe, qui rejoignent des cen-
taines de personnes chaque année. Par le biais
d’une pratique généraliste, l’organisme intervient
sur diverses réalités : toxicomanie, relations
amoureuses entre ados, situation de crise, jeunes
parents, etc. Toutes ces actions sont confiden-
tielles et menées dans une approche volontaire.
www.letrac.org

Des personnes en situation d’itinérance, il y en a des milliers à Montréal. Difficile de savoir combien exactement, puisque l’itinérance est souvent in-
visible. Des femmes qui dorment chez des connaissances, un jeune homme qui dort dans sa voiture…Peu importe le nombre exact, trop de personnes
sont sans domicile fixe. Dans le Sud-Ouest, le sujet est chaud dans le milieu communautaire. D’un coup, les fonctionnaires de l’arrondissement et
des intervenant-e-s communautaires sonnent l’alarme : il y un « problème » d’itinérance dans le secteur. Tiens donc…maintenant que Chapam,
Samcon et Forgue « revitalisent » le coin à grand coup de condos, maintenant que les nouveaux résidants sortent au Ludger après un rasage de près
chez Notorious, alors qu’on ne parle plus de la Petite-Bourgogne et de St-Henri mais de Griffintown et du Quartier du Canal, il y aurait un problème
d’itinérance. L’espace public doit être nettoyé afin d’assurer que l’expérience Canal Lachine soit la plus aseptisée possible. La même chose se produit
avec les travailleuses du sexe dans Hochelaga-Maisonneuve et les jeunes de la rue autour du Carré Berri. Plus de place pour vous dans les quartiers
centraux; Montréal sera propre et confortable pour les touristes et les yuppies. Entre Sergakis qui les violente, Bergeron qui voudrait les renvoyer
on ne sait où en bus et les refuges qui doivent fermer des lits faute de financement, les temps sont de plus en plus durs pour le monde de la rue.
Afin d’y voir plus clair, petit échange avec l’équipe de travail de rue du TRAC.



6 - Le Canal | Journal du POPIR | Vol.3, no 1. Automne 2014

LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE 

DE SON ORIGINE À MAINTENANT

La propriété privée est une des causes des
problèmes de logements. Selon ce principe,
les propriétaires sont libres de disposer à

leur guise de leur terrain et des immeubles qu’ils
possèdent. Tenter d’en expliquer les origines n’est
pas une mince affaire. 
Dans la Grèce antique, Héraclide de Pont, disciple
de Platon, nous rapporte la description des repas
communautaires à Crète. Le fruit des récoltes est
alors collectivisé et distribué équitablement. Dans
certaines communautés, la maison n'est pas in-
dividuelle, mais commune.
La propriété en tant que possession est véritable-
ment une action élémentaire fondée sur un pou-
voir total, opérant à la fois d’une manière
immédiate et absolue. La possession n’a en effet
nul besoin des pouvoirs mentaux supérieurs pour
se manifester, surtout s’il s’agit de la mainmise
brutale et inévitable du "chef" du groupe ou plus
tard de l’État.
Au dixième (Xe) et onzième (XIe) siècle, le sys-
tème économique et politique est organisé selon
les relations qui unissent les propriétaires ter-
riens, les seigneurs, à ceux qui exploitent la terre,
les serfs. Il s’agit d’une relation de codépendance,
qui repose sur des obligations et des responsabi-
lités clairement établis.
Durant sa vie, le serf dispose de son manse, par-
celle agricole suffisamment importante pour
nourrir sa famille, avec la permission de son sei-
gneur. Mais à sa mort, tous ses biens reviennent
au seigneur et il ne peut faire de testament : c'est
la mainmorte. Pour y échapper, les enfants peu-
vent vivre sous le même toit que leurs parents
même après le mariage et continuer à exploiter
la terre après le décès de leurs parents. 
Dans la zone méditerranéenne, on observe un
mouvement de concentration des propriétés dès
le  Xe siècle, notamment au détriment des alleux
paysans; des terres ne relevant pas d'un fief sei-
gneurial, donc libres de redevance et pas soumis
aux devoirs de la féodalité. En Italie du Nord, le

mouvement est particulièrement noté dans la re-
mise de propriétés paysannes aux églises à cause
de la pratique du prêt sur gage. En Catalogne, le
mouvement se fait au profit non seulement des
églises, mais aussi de l'aristocratie des comtes et
vicomtes. Les seigneurs propriétaires ont toujours
eu à la fois des droits et des obligations en cette
matière. 
Avec la montée du système capitaliste déjà très
présent dans le système féodal, un mouvement
s'amorce en Angleterre, la révolution industrielle
remplace la féodalité, un énorme mouvement de
gentrification industrielle s'amorce et qui jette à
la rue des milliers de paysans qui vivaient sur ces
terres depuis des siècles, et qui pour survivre de-
vient une main-d’œuvre bon marché.

LA PENSÉE CRITIQUE
La propriété privée est objet de débat depuis de
nombreuses années. Après tout, n'est-ce pas un
droit fondamental que de pouvoir se loger, n'y en
va-t-il pas de la survie même d'une personne? En
1642 durant la guerre civile anglaise, les Diggers
ou 'Vrais Niveleurs' (true levellers)  groupe mené
par William Everard qui avait servi dans la New
Model Army, tentent de se réapproprier les terres
privées. Selon le groupe, il est possible d’abolir
les classes sociales en collectivisant les terres et
en abolissant la propriété privée. Le groupe re-
siste durant une année et tente de rallier la po-
pulation à travers l’Angleterre à leur cause.
Malheureusement, l’organisation est rapidement
supprimée et l’État deviendra le plus ardent dé-
fenseur de la propriété privée.
En France, le 21 mars 1804 en vertu du Code Na-
poléon, la propriété privée est promulguée au
rang de droit absolu, sacré. Ceci entraine de nou-
velles critiques, notamment de la part du philo-
sophe Denis Diderot qui fera remarquer que la
source de nombreuses guerres est la prétention
à une même propriété.
De nombreux autres intellectuels développerons

des théories critiques sur la propriété : Pierre-Jo-
seph Proudhon (1809-1865) avec son ouvrage :
Qu'est-ce que la propriété ? et sa célébre phrase
« La propriété, c'est le vol »; Karl Marx (1818-
1883) dans le capital: « La propriété privée nous
a rendus si stupides et si bornés qu'un objet n'est
nôtre que lorsque nous le possédons »; Friedrich
Engels dans L'Origine de la famille, de la propriété
privée et de l'État, dans lequel il explique que
c'est dans la division de la société en classes so-
ciales qu'est née la propriété privée. 
Mentionnons aussi Pyotr Kropotkin, son livre
Conquête du pain, et Mikhail Bakunin avec Éta-
tisme et Anarchie sur le sujet de la propriété pri-
vée dit: "Ainsi, capitalistes et propriétaires
terriens n’ont aucun droit moral à la propriété,
celle-ci n’étant de fait qu’une fiction légale, créée
et maintenue pour eux, par eux, par l’instrument
du statu quo oligarchique et de la préservation
des privilèges" et finalement Emma Goldman et
son ouvrage, Les victimes de la Morale dénonce
aussi la propriété. 
Est-ce que la propriété privée est utilisée pour
contrôler et exploiter; oui, à travers l’impéria-
lisme et le colonialisme de certains pays, plu-
sieurs cultures autochtones se virent imposer le
principe de la propriété privée et ont vite vu leur
liberté de mobilité se perdre et les conquérants
s'autoproclamer propriétaires de leur coin de la
planète.
Aujourd'hui avec une gentrification bien ancrée
dans plusieurs quartiers, je pense que le principe
de la propriété privée ne va pas aller en amélio-
rant le sort des travailleuses, des travailleurs et
des plus démuniEs. Aux États-Unis, on voit de plus
en plus de familles entières à la rue, les gens vi-
vent dans des égouts, sous les ponts ou dans des
bidonvilles, après que les banques eurent saisi
leur maison.
Et voilà pour le petit historique. Il faut quelquefois
revoir le passé pour mieux entrevoir l'avenir.

Par Norman Laforce

La démarche populaire d’aménagement
de l’ouest de St-Henri se poursuit! Entre
la reconstruction de Turcot, le projet de
quelques 600 condos sur la Malting et le
méga-hôpital, St-Henri se transforme à
une vitesse folle. Pendant ce temps, ré-
sidantes et résidants de longue date sont
bousculé-e-s et trop souvent laissé-e-s
pour compte.
Une opération populaire en aménage-
ment, c’est une façon de planifier l’amé-
nagement d’un quartier en partant de la
connaissance et des besoins des gens
qui habitent un quartier. Nous vous invi-
tons donc à venir partager votre exper-

tise lors de la journée d’atelier, samedi le
4 octobre!
Les résultats de l’atelier seront mis sur
papier par des architectes et urbanistes
et présentés aux élu-e-s et fonction-
naires de l’arrondissement.

Pour plus d’information, 
contactez Solidarité St-Henri 
au 514-937-9813
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Par Catherine Tragnée, Regroupement des comités logement et association de locataires du Québec (RCLALQ)

Par Axel Fournier

Par son éditorial du 23 juillet 2014 « Renouveler
le bail », Madame Laura-Julie Perreault propose
un point de vue totalement déséquilibré. Elle té-
moigne aussi de sa méconnaissance de la réalité
québécoise de l'habitation et multiplie, au détri-
ment et aux dépens de notre propre situation, les
exemples des autres provinces … où la situation
du logement n’y est pas enviable !
Premièrement, à croire Mme Perreault, le mar-
ché de l'immobilier serait soumis à de sévères rè-
gles de fixation des loyers de la part de la Régie
du logement. Or, ces règles ne sont pas obliga-
toires et ne s'appliquent que si le locataire ose re-
fuser une augmentation de loyer. À cet égard,
selon le dernier rapport d'activités de la Régie du
logement, sur les quelques 1,3 millions de loge-
ments du Québec, seulement 5092 loyers ont été
fixés par ces règles en 2012-2013, lors du renou-
vellement des baux. On parle donc de moins de
0.1% des loyers. Quant aux demandes en fixation
introduites par des nouvelles et nouveaux loca-
taires, suite à un déménagement, elles n'étaient
que de 143 pour toute la province! Pas de quoi

écrire à sa mère et pas même au ministre Mo-
reau. Pas de raison non plus pour hurler contre
une nouvelle mise en page du formulaire de bail!
En outre, les critères de fixation de loyer compor-
tent de nombreux avantages en faveur des pro-
priétaires. Parmi ces avantages, notons que : 
- Ils permettent une hausse des loyers lorsque les
coûts sont à la hausse mais ne permettent pas
l'inverse;
- Relativement aux réparations majeures, ils ne
tiennent pas compte de l'impact fiscal des dé-
penses ni de la majoration des loyers d'une
année à l'autre et ni de l'accroissement de reve-
nus ou de baisses de dépenses liés à certains in-
vestissements;
-Ils semblent considérer le marché immobilier
comme étant strictement à la hausse en incorpo-
rant une indexation automatique du revenu net
qui vient accroître la valeur de la propriété. Par
la majoration du revenu net, ils entretiennent et
légitiment la spéculation sur un bien essentiel
qu'est le logement.
Par ailleurs, l'introduction d'un dépôt de garanti

supérieur à ce qui est déjà prévu aurait un impact
catastrophique sur l'accès au logement et serait
une source majeure de conflits pour récupérer
son dû. La moindre usure normale du logement
serait considérée par les propriétaires immobi-
liers comme un motif pour garder le dépôt. Alors
que de nombreux propriétaires n'entretiennent
pas leurs immeubles, il est aisément prévisible
qu'ils feraient payer aux locataires les frais de leur
propre négligence.
De même, il ne faut pas confondre saleté et
choses à réparer avec l'insalubrité. L'insalubrité,
c'est quand les lieux représentent une menace
sérieuse à la santé ou la sécurité des occupant-e-
s ou du public. Et ce sont surtout les ménages
avec enfants, issus de l'immigration et/ou à faible
revenu les victimes des propriétaires négligeant-
e-s. Voilà un projet pour le ministre Moreau. Ce
qu'il faut revoir avec la Régie du logement, au lieu
de chercher à appauvrir les locataires, ce sont ses
délais scandaleusement longs pour obtenir une
première audience à la Régie du logement (sauf
dans les cas relatifs au paiement du loyer). 

R e n o u v e l e r  l e  b a i l  à  q u e l  p r i x ?
Une éditorialiste de La Presse se porte à la défense des propriétaires...voici la réplique du milieu logement!

Dans son éditorial dans La Presse du 23 juillet 2014,
Laura-Julie Perrault a fait un vibrant plaidoyer à la dé-
fense des propriétaires d’immeubles à logement qui
seraient injustement brimés par le nouveau projet de
formulaire de bail (notons que l’Association des pro-
priétaires du Québec le saluait au contraire). Son re-
gard sur la situation se révèle toutefois éminemment
partial, et il incombe de regarder le revers de la mé-
daille. L’actuel système de fixation des loyers, bien
qu’imparfait, aménage un fragile équilibre entre loca-
taires et propriétaires; le sacrifier pour copier ce qui
se fait ailleurs aurait de graves conséquences sur
notre équilibre social, tout comme sur notre écono-
mie.
Le système prévu par le législateur québécois en ma-
tière de fixation des loyers constitue un parfait exem-
ple d’un concept qui s’appelle l’ordre public de
protection. Cela signifie que l’Assemblée nationale a
perçu un déséquilibre entre deux parties contrac-
tantes et a choisi de venir contrebalancer le rapport
de force favorable du propriétaire et créant des règles

plus favorables au locataire. L’objectif derrière la loi
est encore présent de nos jours, et pour cause : je ne
crois pas que les propriétaires de logement soient de-
venus des citoyens vulnérables; les locataires le sont
encore. 
Supposons un instant que le souhait de Mme.
Perrault se réalise et que les «pauvres» propriétaires
québécois puissent augmenter le loyer à leur guise
afin d’imiter ce qui se fait à Toronto ou Vancouver. Le
loyer moyen en 2013 pour un 41/2 dans ces villes
était d’environ 1200 $ par mois (contre 730 $ dans la
région métropolitaine de Montréal). Cela signifierait
qu’un locataire travaillant 40 heures par semaine au
salaire minimum devrait consacrer les 3/4 de son re-
venu brut uniquement pour payer un loyer comme
dans les autres métropoles du pays (1200 $ sur les
1800$ du salaire brut). Lorsqu’on ajoute l’impôt que
doit payer ce travailleur, la nourriture, le chauffage et
l’électricité, on comprend bien vite que le modèle des
autres provinces serait tout simplement inapplicable
à notre réalité économique.

Une conclusion s’impose alors : on ne peut pas aug-
menter le prix des loyers sans augmenter d’autant les
salaires (sinon les gens ne pourront mathématique-
ment pas arriver et se retrouveront dans la rue). Or,
une augmentation des salaires mènera inévitable-
ment le Québec sur une spirale inflationniste qui fera
augmenter l’ensemble des prix de tous les biens de
consommation. Le salaire des ouvriers qui réparent
les logements des propriétaires devra augmenter éga-
lement afin de compenser les loyers élevés; ce qui
fera grimper les coûts des réparations. Nous voilà
donc retournés à la case départ. La fixation des loyers,
en maintenant le coût du logement bas, évite une spi-
rale inflationniste et protège la société en entier, in-
cluant les propriétaires. Lorsqu’on sait que le loyer
moyen a augmenté de 1,7% à Montréal en 2013
(alors que l’inflation n’était que de 0,8 %), force est
d’admettre que les règles actuelles ne nuisent pas du
tout aux propriétaires, et elles leur profitent même
en évitant qu’une bulle immobilière n’éclate et ne
leur fasse perdre de l’argent.

L E  R E V E R S  D E  L A  M É D A I L L E

V o u s  v o u l e z  e n  c o n n a î t r e  p l u s  s u r  l e  l o g e m e n t  s o c i a l ?

V o u s  v o u l e z  v o u s  i m p l i q u e r  d a n s  l a  l u t t e ?

Inscrivez-vous à un atelier sur le logement social!
5 1 4 - 9 3 5 - 4 6 4 9
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V O T R E  L O G E M E N T ,  V O S  D R O I T S

Ils se trompent : même si la section G du bail
n’est pas remplie, le nouveau locataire peut tout
de même demander à la Régie du logement de
fixer le prix du loyer en fonction du plus bas loyer
payé dans les 12 derniers mois.
La section G du bail est relativement méconnue,
de nombreux propriétaires omettant de la rem-
plir. Et pourtant, elle est d’une importance capi-
tale pour limiter l’explosion des coûts du
logement. Cette section découle de l’obligation
du propriétaire prévue au Code civil du Québec
de «remettre au locataire un avis indiquant le
loyer le plus bas payé au cours des 12 mois pré-
cédant le début du bail ou, le cas échéant, le
loyer fixé par le tribunal au cours de la même
période» (article 1896). Le propriétaire est donc
légalement tenu de remplir la section G du for-
mulaire de bail obligatoire. 

Section G non-remplie
Qu’arrive-t-il s’il ne le fait pas. Malheureusement,
aucune sanction n’est appliquée contre les pro-
priétaires récalcitrants. Cela vient cependant
changer le délai qu’a le nouveau locataire pour
faire fixer le loyer par la Régie du logement. En
temps normal, si le loyer est indiqué, le locataire
a 10 jours après l’entrée en vigueur du bail pour
intenter un recours. Si le locataire n’a pas reçu un
tel avis, le délai est changé : il a deux mois à partir
du début du bail. En cas de fausse déclaration de

la part du propriétaire, le locataire dispose alors
d’un délai de deux mois à partir de sa connais-
sance de la fausse déclaration.
Pour limiter le délai de 10 jours, les propriétaires
ne sont pas obligés d’écrire l’avis dans la section
G du bail, mais ceux-ci doivent à tout le moins
donner un avis écrit du loyer le plus bas payé l’an-
née précédente. Prévenir verbalement le loca-
taire du plus bas loyer n’est pas suffisant pour
que le propriétaire puisse prétendre remplir ses

obligations. La Régie a statué que prévenir verba-
lement nuisait aux droits des locataires, en les
empêchant de se fier sur une preuve écrite.

Recours en fixation
Le fait que vous ayez consenti à un loyer plus
élevé en signant votre bail ne change rien : vous
pouvez faire fixer votre hausse de loyer par la
Régie du logement dès que vous avez en main le
loyer payé par l’ancien locataire. Ce recours existe
même si la Section G n’a pas été remplie ou rem-

plie incorrectement (le délai est alors de 2 mois
de la connaissance du loyer au lieu de 10 jours).
À partir du moment où une demande en fixation
suit son cours à la Régie, la hausse de loyer est
soumise aux mêmes critères que si le locataire
ancien était demeuré. Ces critères prévus par le
Règlement sur les critères de fixation de loyer li-
mitent l’augmentation aux frais d’exploitation
(hausse de taxes municipales et scolaire, assu-
rances, frais d’entretien et de gestion, chauffage
et/ou électricité si inclus) ainsi que les coûts de
travaux majeurs. Une hausse pourrait néanmoins
être plus élevée que si l’ancien locataire était de-
meuré, mais seulement dans le cas précis où un
loyer de faveur était accordé car l’ancien locataire
était parent ou employé du propriétaire.

Conclusion : une Section cruciale
Vu les économies substantielles qu’elle peut ac-
corder au locataire, la Section G du bail est un
outil qui mérite d’être mieux connu. Il y a fort à
parier que demander à son nouveau  propriétaire
de remplir cette clause peut permettre de ré-
duire le coût du loyer futur. De même, pour évi-
ter les fausses déclarations, il est extrêmement
avantageux de connaître le loyer payé par l’an-
cien locataire de la bouche même de celui-ci. Il
n’est donc pas mauvais de prendre contact avec
ce dernier avant qu’il ne quitte son logement. De
même, nous vous encourageons à laisser une
copie du bail dans votre appartement lorsque
vous quitterez, afin que le nouveau locataire
puisse connaître le montant réel de votre loyer
et puisse le faire contrôler à son tour. 

L a  s e c t i o n  G  d u  b a i l  :  l ’ é t e r n e l l e  o u b l i é e
Par Axel Fournier

La loi oblige votre nouveau propriétaire à indiquer dans votre bail le prix le plus bas
payé par un locataire au cours des 12 mois avant la date d’entrée en vigueur de votre
bail. Comme par hasard, plusieurs «oublient» mystérieusement de remplir cette for-
malité, croyant que cela les immunise contre une tentative de contrôle du prix du loyer. 

La section G du bail est relativement
méconnue, de nombreux propriétaires
omettant de la remplir. Et pourtant,
elle est d’une importance capitale
pour limiter l’explosion des coûts du
logement.

o c t o b r e
S a m e d i ,  4  o c t o b r e  1 0 h  à  1 7 h
j o u r n é e  d ’ a t e l i e r  p a r t i c i p a t i f
s u r  l ’ a m é n a g e m e n t  d e  S t - H e n r i
C R C S  S t - Z o t i q u e ,  7 5 ,  G e o g e s - É t i e n n e - C a r t i e r

L u n d i ,  2 0  o c t o b r e
a c t i o n  m o n t ré a l a i s e f i n s  d es  c o n v en t i o n s
d é t a i l s  à  v e n i r

J e u d i ,  2 3  o c t o b r e  1 1 h
m a n i f  d e  Z o m b i e s  c o n t r e  l e s  d é l a i s  
i n j u s t e s  à  l a  R é g i e  d u  l o g e m e n t
S q u a r e - V i c t o r i a

V e n d r e d i ,  3 1  o c t o b r e
m a n i f  c o n t r e  l ’ a u s t é r i t é
d é t a i l s  à  v e n i r

n o v e m b r e
v e n d r e d i ,  2 1  n o v e m b r e
a c t i o n  n a t i o n a l e  d e  v i s i b i l i t é
p o u r  l e  d r o i t  a u  l o g e m e n t !
d é t a i l s  à  v e n i r

A c t i o n  r é g i o n a l e  d a n s  l e  c a d r e  d e  l a  
C o m m i s s i o n  d ’ e x a m e n  s u r  l a  f i s c a l i t é  
q u é b é c o i s e
d é t a i l s  à  v e n i r

d é c e m b r e

O n  l â c h e  r i e n !
D ’ a u t r e s  a c t i o n s  à

v e n i r !

À  V O S  A G E N G A !


